
DÉLIBERATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE SARRALBE 
***** 

2025/083 
 
CONSEILLERS ELUS : 27 – EN FONCTION : 27 – PRESENTS : 21 

DATE DE CONVOCATION : 02 JUILLET 2025 
 

 

SÉANCE EN DATE DU 08 JUILLET 2025 
 

 

SOUS LA PRESIDENCE DE M. PIERRE-JEAN DIDIOT, MAIRE. 
 
POINT 2 : CONSULTATION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE 

RECOMPOSITION DE L’ORGANE DÉLIBÉRANT DE LA CASC AVANT LE 
RENOUVELLEMENT GÉNÉRAL DES CONSEILS MUNICIPAUX 

 Le Conseil municipal, 

Sur le rapport de Monsieur Sébastien Glock, conseiller municipal, 
Vu l’article L.5211-6-1 VII du code général des collectivités territoriales, 
Considérant que le nombre de sièges et leur répartition entre les communes membres 
peuvent être fixés, soit par application des dispositions de droit commun prévues aux II à VI 
de l’article L.5211-6-1 du CGCT, soit par accord local dans les conditions fixées, pour les 
communautés d’agglomération, au I de l’article précité, 
Considérant que le nombre de sièges issu du dispositif de droit commun s’élève à 70 pour 
l’assemblée de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences, 
Considérant que, par accord local validé pour l’entrée en vigueur de la fusion de la 
Communauté de Communes de l’Albe et des Lacs et de la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences au 1er janvier 2017, le nombre de sièges a été établi à 80, 
Considérant que la répartition des sièges doit respecter un principe général de 
proportionnalité par rapport à la population de chaque commune membre de l’EPCI, 
Considérant que l’équilibre de cette composition se révèle satisfaisant depuis 2017, 
Considérant que l’accord local doit être adopté par la moitié des conseils municipaux 
regroupant les deux tiers de la population totale de l’EPCI ou par les deux tiers des conseils 
municipaux regroupant la moitié de cette même population, cette majorité devant 
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale des communes membres, 
Considérant la nécessité de procéder à la recomposition de l’assemblée communautaire 
dans la perspective du renouvellement des conseils municipaux de 2026, 
Considérant que les communes ont jusqu’au 31 août 2025 pour répartir les sièges des 
conseillers communautaires par un accord local, 
Considérant qu’en l’absence d’accord local, le Préfet retient la composition issue du droit 
commun, 
Considérant qu’en cas d’accord local, le Préfet valide la recomposition du conseil 
communautaire par un arrêté pris avant le 31 octobre 2025 pour une entrée en vigueur en 
mars 2026, 
Considérant la population municipale authentifiée au 1er janvier 2025, 
 
 
 



 
Considérant la délibération n°2025-05-15-01-1 du Conseil communautaire en date du 15 
mai 2025, 

 À l’unanimité des voix, 
Décide : 
-de proposer à Monsieur le Préfet de la Moselle d’arrêter pour la recomposition de 
l’assemblée communautaire issue des élections de 2026, une répartition des sièges issue 
d’un accord local et identique à celle qui est en vigueur depuis le 1er janvier 2017, date 
d’entrée en vigueur de la fusion des EPCI, à savoir : 
 

Communes Nombre de sièges  

Sarreguemines 22 

Sarralbe 5 

Grosbliederstroff 4 

Puttelange-aux-Lacs 3 

Woustviller 3 

Hambach 3 

Rouhling 2 

Willerwald 2 

Neufgrange 2 

Hundling 2 

Rémelfing 2 

Holving 2 

Sarreinsming 2 

Rémering-lès-Puttelange 2 

Bliesbruck 1 

Saint-Jean-Rohrbach 1 

Wiesviller 1 

Loupershouse 1 

Zetting 1 

Hilsprich 1 

Lixing-lès-Rouhling 1 

Le Val-de-Guéblange 1 

Ippling 1 

Kalhausen 1 

Wittring 1 

Woelfling-lès-Sarreguemines 1 

Grundviller 1 

Blies-Guersviller 1 

Siltzheim 1 

Frauenberg 1 

Blies-Ébersing 1 

Ernestviller 1 

Kappelkinger 1 

Guebenhouse 1 

Richeling 1 



Nelling 1 

Hazembourg 1 

Kirviller 1 

TOTAL 80 
 

- d’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à cet effet. 
 
M. le maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération et informe que celle-ci peut faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à 
compter de sa transmission en préfecture et de sa publication sur le site internet de la commune de 
Sarralbe : www.sarralbe.fr le 16 juillet 2025 

 

 
La secrétaire de séance, 
Marie Pierre MOURER 

Sarralbe, le 16 juillet 2025 
Le Maire, 
Pierre-Jean DIDIOT 
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